
 

 

Compte rendu de la réunion 

de conseil d’administration 

du mardi 07 janvier 2020 

à 18h00 à la salle Lou Malhoc 

 
 
 
 
 

 

Sanguinet 

JUMELAGE 

 Neyland 

Etaient présents :  

Pour le CA :  

Dominique Bessonnet, Maïthé Charbonnier, Nicole Guillucq, Karine Sénéchal, Rachel Tomasini 

Excusés : Corinne Delpech, Véronique Evans, Alain Moors 
 
Adhérents : Michèle Delaunay-Dénéchaud 
 

 
Le comité de jumelage vous présente ses meilleurs vœux pour cette année 2020 ainsi qu’à 
vos proches 
 
AG DU 07 FEVRIER 2020 
Ce premier CA de l’année 2020 a été essentiellement consacré à la préparation de l’AG du 07 
février 2020. 
Les convocations à cette assemblée générale vont être adressées.    
A l’issue de la présentation du bilan 2019 et des projets 2020, un apéritif sera offert. 
Pour ceux qui le désirent, nous continuerons nos échanges au cours d’un repas au restaurant 
« la table du domaine » au camping « les Oréades ». Une fiche de réservation de repas sera 
transmise en même temps que la convocation à l’AG. Pour les adhérents au comité de 
jumelage, celui-ci prendra en charge 50% du prix du repas, merci de répondre avant le 24 
janvier. 
 

CARNAVAL 

Un point a été fait sur l’avancement de la préparation du carnaval. 
La carriole prêtée par M.  Raoul Dubernet sera transférée chez Maïthé Charbonnier le lundi 13 
janvier. 
Le 14 janvier à 18h00 salle « Lou Malhoc » se tiendra la réunion mensuelle de suivi en liaison 
avec le comité « Land’asturias » 
 
ACJNA (association des communes jumelées de nouvelle aquitaine) 

La lettre de demande d’adhésion de la commune de Sanguinet a été transmise à la mairie. Cette 

lettre a été signée conjointement par le comité de jumelage de Neyland et de Land’Asturias. 

 

VOYAGE 2020 

L’idée est de se retrouver sur les bords du canal à Leighton Buzzard au nord-ouest de Londres et de 

louer des bateaux pour naviguer 4/5 jours et 03/04 nuits sur le canal. Il n’est possible de louer que 

deux bateaux de 8 places chacun.  

Une étude plus affinée est en cours.  
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MOT DE LA TRESORIERE 

 

L’exercice 2019 présente un solde positif de 450.65 €. 

La trésorerie s’élève à 5584.22€, répartie comme suit : 

 

COMPTE COURANT  

 

 2 891,09 €  

 LIVRET A  

 

 2 522,53 €  

 CAISSE  

 

   170,60 €  

 

 

Prochain rendez-vous CA : Mardi 11 février 2020 à 18h   

 


